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Commémoration de tous les fidèles défunts

TOUS APPELES A LA SAINTETE
Chaque 1er novembre, nous célébrons la solennité de tous les saints appelés : Toussaint.
Elle ne doit pas être confondue avec la commémoration de tous les fidèles défunts
célébrée le lendemain. Ces deux célébrations sont inséparables. L’un honore ceux qui
intercèdent déjà pour nous auprès du Seigneur et l’autre nous plonge dans les souvenirs
envers tous ceux que nous avons aimés et qui ont précédés.
A la Toussaint, l’Église nous rappelle que malgré nos indifférences, nos angoisses, nos
limites et nos faiblesses, tous, nous sommes appelés à la sainteté.
Le mois de novembre est un mois spécial, puisqu’il est consacré à la prière pour des
défunts afin de soulager beaucoup d’âmes du purgatoire par des messes et des prières
qui leur sont consacrées. Pendant ce mois, vous pouvez aller fleurir et déposer vos
prières sur les tombes de tous ceux qui vous sont chers. Faites également célébrer des
messes pour vos défunts et ceux du monde entier plus particulièrement pour les enfants
avortés, les mort-nés, les accidentés, les soldats, les prêtres, les catéchistes, les
bénévoles… Confessez-vous et communiez avec foi à cette intention particulière.
Allumez des cierges à leurs intentions et enfin récitez le chapelet chaque semaine pour
les âmes du purgatoire. Le Catéchisme de l’Église catholique rappelle que cette prière
« peut non seulement les aider, mais aussi rendre efficace leur intercession en notre
faveur » (CEC 958). Que par la Miséricorde de Dieu, les âmes des fidèles trépassés
reposent en paix !

Père Gabin Hiver Giresse ALOUA
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AGENDA DE LA SEMAINE DU 2 au 9 NOVEMBRE 2025
Samedi 01 TOUS LES SAINTS

Dimanche 02

La Commémoration de tous les Fidèles Défunts
9h30 Messe à Notre Dame
10h30 Messe à St Thomas : avec lecture des noms des défunts et apport de
cierges
11h Messe à St Louis : avec lecture des noms des défunts et apport de cierges
18h Messe à Ste Thérèse
Rencontre aumônerie des grands jeunes : Retour de Taizé

Mercredi 05 20h30 : Rencontre des animateurs de chants liturgiques de Deuil à la maison
paroissiale

Vendredi 07 20h : Rencontre des catéchistes de Deuil à st Louis

Samedi 08
Mémoire de la Vierge Marie
Matinée : Rencontre pour célibataires organisée par la cellule « Chemin
d’Amour ». Thème : Découvrir l’attachement à Dieu comme fondement,
apprendre à aimer selon son cœur et donner à sa vie une juste orientation.

Samedi 09
La Dédicace de la Basilique du Latran
Éveil à la foi à Saint Louis de 9h15-10h45 : Groupe de découverte et d’étude
biblique "Théophile". Accueil à 09h00

Le film-documentaire Sacré-Coeur est en diffusion du 5 au 11 novembre
au Cinéma L'Eden, 5 bis rue de pontoise 95160 MONTMORENCY



Qu’est-ce qu’un concile provincial ?
Du latin "concilium" qui signifie « assemblée » ou « rassemblement », le concile désigne uneassemblée réunie pour délibérer et prendre des décisions importantes en matière degouvernement pastoral de l’Église catholique universelle, d’une conférence des évêques d’unpays ou d’une province ecclésiastique. Le Code de droit canonique de 1983 distingue le concileœcuménique ou général et le concile particulier. Ce dernier peut être ou plénier ou provincialselon qu’il rassemble les Églises particulières de la même Conférence des évêques ou lesdiocèses d’une même province ecclésiastique. C’est dans ce sens que Le concile convoqué le 11avril 2025 par l’Archevêque de Paris pour les huit diocèses de l’Île de France auxquels s’estajouté le diocèse aux armées et qui se tiendra de la Trinité 2026 jusqu’à l’été 2027 sur le thème« catéchumènes et néophytes, de nouvelles perspectives pour la vie de notre Église dans nosdiocèses » est dit « Concile provincial ».Dans l’organisation hiérarchique de l’Église catholique romaine, les Églises particulières ouÉglises locales ou encore diocèses sont regroupés en province ecclésiastique sur le territoiredonné. C’est le cas de la province de Paris qui est composée du diocèse métropolitain de Pariset des diocèses suffragants de Meaux, de Nanterre, de Pontoise, de Saint-Denis, d'Évry-Corbeil-Essonnes, de Créteil et de Versailles. Suivant le canon 431§1, la province ecclésiastique existe «pour promouvoir l'action pastorale commune […], selon les circonstances de personnes et delieux, et pour mieux favoriser les relations mutuelles entre Évêques diocésains ». Elle possèdede plein droit la personnalité juridique (canon 432§2). Le métropolitain qui est ici l’Archevêquede Paris Mgr Laurent Ulrich (canon 435) jouit de l’autorité sur la province qu’il préside selon ledroit (canon 432§1). Même s’il n’exerce aucun pouvoir de gouvernement dans les diocèsessuffragants (canon 436§3), il a pour compétence « de veiller à ce que la foi et la disciplineecclésiastique soient soigneusement observées et, s'il y a des abus, d'en informer le PontifeRomain » (canon 436§1.1).Père Fulgence, canoniste et membre de l’Équipe de pilotage du Concile provincial.
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MARCHE DE NOEL
Le prochain Marché de Noël organisé par l’association paroissiale aura lieu le samedi 29
novembre (de 14h à 18h30) et dimanche 30 novembre (de 12h00 à 17h30) dans les salles
de l’église Saint-Louis.
Comme chaque année nous avons besoin d’objets et de produits de seconde main, en bon
état, pour alimenter les stands du marché : livres (surtout pour les enfants), disques vinyles,
CD, DVD ; de la maroquinerie ; de la vaisselle et tout ce qui concerne la cuisine : du petit
électro-ménager. Aussi des lampes, réveils, montres, bijoux, jouets, tableaux , objets de
décoration et petite brocante, objets de collection. Pas de vêtements, ni d’objets petite
enfance, merci.
Pour le stand des produits de bouche nous sollicitons des pots de confiture confectionnés
durant l’été. Et pour les deux jours du Marché le salon de thé sera heureux de se voir
alimenté en gâteaux faits maison.
La réception des dons se fera dans la bibliothèque de l’église Saint-Louis, de 14h à 19h, les
lundi 3, 10, 17 et 24 novembre, D’avance merci pour votre générosité.

RAPPEL
L’équipe ménage vous invite le samedi 8 novembre à 10h00 à Saint Thomas pour nous
aider à embellir la maison du seigneur. En vous remerciant de votre présence MERCI

CARNET PAROISSIAL
Obsèques : + Mr Jean DELIGNY jeudi 30 octobre à 14h30 église Notre Dame ; + Mme Denise
LE DROGO mercredi 05 novembre à 14h30 église Notre Dame
Intentions de messe : + Laurent GNÉBA ; + Léa DÉDÉ ; + Martinho LANDIM ; + Mario
BORGES ; + Ruben ANYA ; + Jean PINHEIRO ; + Martina DA SILVA ; + Pour le repos des âmes
des familles ZINSOU, KUTUKLUI, BRUCE, PIRIOU, DUSSEY, DUQUENOY, SAUNIER, Pour les
défunts des familles JEFFROY – JOUNIAUX, Pour les défunts : Philisnord JEUNE, Franck, Sonie,
Hélène et Hermann GUILLAUME, + Pour les âmes du purgatoire, + Lise Pierre; + pour le repos
des âmes d’Antony JOHN, Mary JOHN, Michael SAVARIMUTHU; Anna VO THI NHAN ; + Tran
Van HAI ; + Le Thi HAI

Lectures dominicales
Sg 3, 1-6.9 ;
Ps. 26 (27), 1, 4, 7-9a
1 Co 15, 51-57
Jean 6, 37-40

Mgr Benoît Bertrand en Visite pastorale dans leDoyenné d’Enghien-MontmorencyMgr Benoît Bertrand sera en Visite pastorale dans notre Doyenné
d’Enghien-Montmorency du dimanche soir 16 novembre 2025 au
dimanche 25 novembre en fin de matinée. C’est la visite obligatoire

de l’évêque diocésain dans toutes les paroisses de son diocèse. Elle doit avoir lieu au moins tous
les cinq ans (canon 396§1). Pendant la visite pastorale, l’évêque rencontrera avec sollicitude « les
personnes, les institutions catholiques, les choses et les lieux sacrés » (canon 397§1). C’est
l’occasion pour l’évêque de se rendre compte directement par lui-même de la situation de chaque
paroisse, d’encourager les fidèles et de donner des orientations pour la poursuite de la mission
d’annonce évangélique.
La visite pastorale de l’évêque prépare la visite dite « ad limina » (ad limina apostolorum c’est-à-
dire au seuil des apôtres Pierre et Paul) que l’évêque diocésain rend tous les cinq ans au Saint-
Siège afin de vénérer les tombeaux des Apôtres Pierre et Paul et de présenter un rapport
quinquennal sur l’état du diocèse à lui confié (canon 399§1).


